
RE'S 0LUTI 0N 

à p ro pos e~r o.u Congr ès 
J. 

A dater de l • exerc i ce I938 et confonném.ent à la d6-· 

0ision du Congrès de I9 ~H 1 la cotisation ceinfédérale est portée à 

-_; frs pex membre (masculin ou féminin) et _par an. 

Nonobstant toutes disposi tio:o.s contraires au chapi tL' 

V des statuts, la cotisat ion confédérale sera, jusqu I à nouvel or d : 

E:anca:_~sée pa.:· l es so i.ns du. nec rét a r ia.t confédéral auprès- de che.qt '. · 

s ynd.lcat . 

7.:1 sera cr éé un timbre con fédé ral comportant la tot a ­

l it 0 de la cotisation ai.'lllue l le. 

Ce timbre devra être apposé sur les cartes ou livre ·~~ 

s yntl i c aux eu mcment a.u paiement par le syndiqué de sa première co 

ti s 1t ion de l ' année , 

Tout syndiq_ud dont la carte ou le livret syndical ne 

por tera pas le timbre conf édéral ne pou::rr a être considéré comme fé: 

san t part ie de la C.F cT.C. 

Le Ier Octobre qui précèder a 1 t• exercice financier las 

syndicats dev:ron t , sur 1 7 i nvitation du secrJtariat confédéral, f a :1 ~_. , •. 

connai t re leur e ffec t l f à c ,)t t e dat e , 

qu Gr i :i:·· l e norùb:i.' e de t i mb::.•8s con r J dértu .x co ::::·:-espondant à l' effec t i:' 

décla:ra . 

Le 3 effeotirt": aff iliés du Ier Octobre au 3I Déc emb r­

devront paye r l e timbre confé déral pour l' année entière,, 

Les effecti r s affiliés en cours d~exercice devront 



porter sur leur carte ou livret, un t imbre spécial dont le montant 

sera do l a moitié de la cotisation confédér ale annuelle quelle ~1 0 

soit la date de leur affilia tion. 

Les syndicats devront faire le nécessaire pour se proc11 -­

r 0r, enttemps utile, l es timbres rel atifs à ses effectifs. 

• Faute d'avo i r, avant l e Ior Avril de chaque exercice,ac­

qui tté l eur cotisation confédé:rale ou décl aré l eurs effe ctifs en 

t emps opportun, les syndicats défaillants seront proposés au Comité 

National d ' .Av r i l pour l a pra,cédure de r adi a tion prs vue aux art i cle;: 

9 et 3I de s statuts. 

Les Unions régionales, départ ementales et locales se­

r ont chnrgêes de faciliter et de surveiller l'application do ces 

mesures et d ' indiquer au secrétariat con f édéral toutes l e s amélio-­

r a tions qu'elles pourraient conporter. 

En vue de faciliter l'application progressive do ces 

mosures, le B.C. est autorlsé à accorder toutes dérogations utiles 

aux syndic ats qui ont payé jusqu'ici, avec régularité, la. cotisatio: __ _ 

confédérale. Il pourra égaler;ient pr endre toutes mesures d' am,~liora -­

tion qui l ui po.rai traient · nécessaires, plus p ,:...rticulièrement en c ::;; 

qui conccrno : l'unification dos 01:.irt e s et li v-rets synd.icaux ot dos 

méthodes d'encaissement des cotisations syndic ales~ fédérales ou 

d'unions. 

Il est r appel é que , confort1.ément aux dispositions de 

l'art 8, p arC1g. 2 des st atuts, le Bureau Confôdé:r tù a l e droit de 

v érifier l'exactitude des effectifs déclar és œ 
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